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Notre Plan ille et ivantCommerces en berne, centre-ville moins 
fréquenté voire déserté… Le sentiment 

de déclin domine dans la perception que 
les Agenais·es ont de leur ville. Pour rompre 
avec la politique d’aménagement actuelle, 
incohérente et au coup par coup, notre Plan 
Ville et Vivant définira les grands axes pour 
la requalification de la Ville à court, moyen 
et long terme. Il intégrera les déplacements 
et les mobilités, le besoin de renaturation, les 
pôles prioritaires de rénovation de l’habitat 
et l’enjeu de l’attractivité commerciale du 
centre-ville.

MOBILITÉS : UN ENJEU FORT 
POUR LA VIE AU QUOTIDIEN !
Les déplacements du quotidien manquent 
aujourd’hui de vision d’ensemble. Pour y répondre, 
un Schéma des mobilités sera élaboré de 
manière concertée à l’échelle de l’agglomération. 
Intégré au Plan Ville et Vivant, il définira des 
itinéraires continus et adaptés à tous les usages 
(voiture, livraisons, piétons, vélo, stationnement), 
en lien avec les besoins des habitants : trajets 
domicile-travail, accès sécurisés aux écoles, 
loisirs et espaces naturels. Il intégrera notamment 
l’objectif de créer un Réseau Express Vélo (REV).

NOUS NOUS ENGAGEONS À
Renforcer et repenser l’offre de transport 
collectif sur l’ensemble de l’agglomération  : 
horaires, fréquence, politique tarifaire  
incitative… 

Engager un plan de rénovation des routes  
et trottoirs.

1  Place du Pin réinventée comme espace de marché 
et de vie populaire pour qu’elle redevienne un pôle 
de vie culturelle et de commerce de proximité ; une 
vocation naturelle renouvelée autour d’une nouvelle 
Halle au marché. Son schéma de circulation repensé 
intégrera la requalification du Pont de la Libération, 
de l’entrée du Quartier de Gaillard et son articulation 
avec les berges du canal.

2  Passerelle Gauja rénovée le plus rapidement 
possible. 

3  Berges du canal restituées aux Agenais  
Nous expérimenterons un usage des quais réservé 
aux piétons et mobilités douces, le dimanche. 
L’évaluation de cette expérimentation pourra ainsi 
conduire à un réaménagement adapté pour que les 
Agenais puissent se réapproprier cet espace.

4  Couloir cyclable matérialisé sur le Boul’ (suspension 
de l’arrêté anti-vélo) en faisant strictement respecter 
cet usage distinct, de façon à ce que cyclistes et 
piétons se partagent la voie publique en toute 
sécurité. 

5  Esplanade du Gravier repensée en un vaste parc 
urbain. Autrefois lieu traditionnel de déambulation 
des Agenais·es, le Gravier dans sa globalité doit 
retrouver sa vocation d’espace de détente. Il doit 
aussi retrouver le lien fort avec Garonne et ses 
berges qu’il a perdu. L’évolution du statut de la voie 
sur berge vers celui d’une avenue plus urbaine sera 
questionnée. Ainsi que la possibilité d’installer une 
passerelle et une guinguette en bord de Garonne.

6  Continuité cyclable au niveau du rond-point de 
Saint-Jacques pour assurer la liaison sécurisée avec 
la voie douce existante menant au Parc Passeligne.  

7  Avenue du Général Leclerc traitée en priorité avec 
la rue Palissy, grande oubliée de la rénovation de la 
place Fallières.

8  Voie Vélo Express qui reliera le centre-ville d’Agen 
à la ZAC sud permettant d’accéder à l’ensemble de 
la zone commerciale, de la Place de Pin à l’Avenue 
de Bigorre. Cette voie sera le premier maillon du REV 
(Réseau Express Vélo).

9  Transformation de la rocade en véritable « coulée 
verte » avec des aménagements adaptés aux 
voitures et aux vélos, tout en assurant une continuité 
d’itinéraire (Avenue Jean Bru et avenue de Colmar). 

10  Service de navette fluviale sur le canal depuis le 
port du quai de Dunkerque à Agen jusqu’au port de 
Montalembert à Bon-Encontre. Cette navette servira 
de bus nautique en semaine et de navette touristique 
les week-ends et jours fériés.

11  Réserve naturelle sur le plateau de l’Ermitage, un 
lieu protégé pour la biodiversité locale et pouvant 
renouer avec sa vocation de maraîchage.

Et la LGV dans tout ça… 
L’enjeu des 6 prochaines 
années sera, si la LGV finit par se 
concrétiser, d’éviter de regarder 
passer les trains ! L’équipe en 
place devra alors lutter contre les 
conséquences d’une future gare 
LGV excentrée à Brax, un choix du 
passé qui risque fort d’amplifier 

la dévitalisation du centre-ville d’Agen. La justification 
des coûts exorbitants de la LGV par un possible gain de 
temps est balayée par les temps de trajets et d’attente 
induits par cette gare éloignée de la gare centrale. Si 
nous pouvons collectivement déplorer le manque de 
combativité du maire sortant sur ce sujet, il faudra dès 
lors mobiliser toute notre énergie pour que, si le projet 
aboutit, le coût des navettes promises par l’opérateur 
national ne soit pas imputé aux collectivités locales et 
que la desserte du centre-ville soit assurée !
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Renaturation des 
espaces publics pour 
réduire les îlots de 
chaleur

Espaces urbains à 
réaménager

Voirie intégrant des 
aménagements 
cyclables sécurisés 
et continus

Réseau Express Vélo 
(REV)

Entrée de ville
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Boulevard de la République

Boulevard Edouard Lacour

Avenue Jean-Jaurès
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